
 

Animation Mini-Poussins 
 

Règlement 

 
Règlement : 

 
Au début de chaque rencontre, un responsable par club amènera une attestation nominative 
certifiant que tous les mini-poussins présents à la manifestation sont en règle avec le règlement 
FFJDA (certificat médical de moins d’un an et 2 timbres de licence dont celui de la saison en 
cours). 

 
Il n’y a aucune contrainte de grade pour ce type d’animation. 

 
Il est vivement conseillé aux responsables de club d’avoir également sur eux une liste des 
numéros de téléphone des parents ou des personnes à prévenir, ainsi que les autorisations 
d’intervention médicale. 

 
Comme toujours, la bonne organisation de ces animations dépend de la participation de tous. Il 
serait très regrettable que des enfants viennent sans être accompagnés par une personne de leur 
club. 

 

 
Déroulement : 

 
Un échauffement collectif dirigé par un professeur, choisi par le Comité du Cantal de Judo, aura 
lieu avant chaque animation. 

 
Ensuite, les enfants assisteront à une démonstration technique, préparée et exécutée par le 
même enseignant. Le travail sera ensuite fait par couple, avec l’aide de tous les professeurs et 
judokas adultes présents et en judogi. 

 
Les enfants seront ensuite séparés en deux groupes correspondant à leur année de naissance, 
puis au sein de ces groupes, ils seront associés par groupes morphologiques de six. Des poules 
de 4, 5 ou 6 pourront être formées en fonction du nombre de participants. 

 
Des numéros leur seront alors attribués (de 1 à 4, 5 ou 6) et les poules de randoris sont ainsi 
formées. Ceux-ci sont alors effectués 2 par 2 ou 3 par 3. Chaque enfant rencontrera tous ses 
camarades. 

 
Poule de 4 :   1x2 et 3x4 
A   puis 1x3 et 2x4 
A   puis 1x4 et 3x5 

 
Poule de 5 :   4x5 et 1x2 
A   puis 3x4 et 1x5 
A   puis 2x3 et 1x4 
A   puis 3x5 et 2x4 
A   puis 1x3 et 2x5 

 



Poule de 6 :  1x2 et 3x4 et 5x6 
A  puis 1x4 et 2x5 et 3x6 
A  puis 1x3 et 2x6 et 4x5 
A  puis 1x6 et 2x4 et 3x5 
A  puis 1x5 et 2x3 et 4x6 

 
Les randoris dureront une minute. Les enfants s’auto-arbitreront, sous la surveillance d’un ou deux 
adultes, suivant leur nombre. 

 
 Pour la première rencontre, le critère sera « faire tomber l’autre ». 

Pour la seconde rencontre, il faudra que la chute soit valable, c’est-à-dire « sur le dos, le 
côté ou les fesses ». 

 

 
Récompenses : 

 
A l’issue de chaque rencontre, tous les enfants recevront une petite récompense financée par le 
Comité du Cantal de Judo, mais il n’y aura jamais de vainqueur et encore moins de vaincu. 
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